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INTRODUCTION :
LA BIOLOGIE MÉDICALE PRIVÉE, 

UNE PROFESSION EN PLEINE MUTATION

Par Philippe TABOULET

Philippe Taboulet – Expert-comptable et Commissaire aux Comptes :  philippe.taboulet@yahoo.fr

HEC et Maîtrise en Droit.

Après un premier parcours au sein de la Direction fi nancière de la Banque PARIBAS, j’ai rejoint 
un cabinet d’expertise comptable parisien. J’ai ensuite créé, après l’obtention de mon diplôme, 
un cabinet que j’ai rapidement orienté sur le monde médical et en particulier la biologie, la 
radiologie et la pharmacie.

J’assure depuis 30 ans des missions de conseil en évaluation et d’expertise de parts de société, 
j’accompagne dans des missions diverses les professionnels dans leurs rapprochements et parfois 
aussi leurs séparations. Je suis, par ailleurs, commissaire aux comptes dans diverses structures 
médicales sur toute la France.

Lien vers mon site : http://fr.linkedin.com/pub/philippe-taboulet/56/397/a34/

Cet ouvrage se veut dédier à la biologie médicale française, notamment pour 

sa partie libérale. Il réunit les contributions, analyses et expertises de biologistes et 

conseils qui accompagnent cette discipline de santé dans sa transformation accélérée 
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au niveau national. Il n’a pas vocation à être un livre blanc, ni un cadre scientifi que 

du mode d’exercice, mais constitue seulement une observation de cette mutation 

et des propositions de réponses aux interrogations sur l’organisation, le fonction-

nement et l’évolution des laboratoires.

En eff et, si 2015 et les années suivantes voient se poursuivre, probablement de 

manière accélérée, la concentration des acteurs1, ces périodes seront aussi celles des 

réponses à apporter aux défi s :

 – de la mise en œuvre d’une gouvernance « professionnelle » ;

 – d’une dilution plus large des parts d’exercice entre les titulaires libéraux ;

 – de leur liquidité dans une pyramide vieillissante des âges des professionnels ;

 – et d’une recherche d’équilibre régional et national entre structures à domi-

nante fi nancière et structures libérales, dans un besoin de capitaux nou-

veaux, dans leur développement, tant en France qu’à l’étranger.

Ces défi s se situent en outre dans un contexte d’aff aiblissement de la rentabilité 

du métier et alors que les progrès technologiques s’accélèrent et provoqueront des 

mutations encore inconnues.

Nous ne prétendons pas à l’exhaustivité des thématiques qui seront traitées, 

les sujets d’intérêt sont nombreux et en évolution permanente. La volonté de 

cet ouvrage est seulement de présenter aujourd’hui l’état des lieux de la biologie 

médicale privée et son évolution probable, tout au moins pour les prochaines 

années, dans :

 – ses aspects réglementaires ;

 – ses modes professionnels d’exercice ;

 – ses techniques de gestion le plus souvent observées et ses débats inhérents.

1. Un modèle original

Le modèle de la biologie médicale est original en ce qu’il confi e, à une seule 

profession, les diff érentes étapes du prélèvement, de son traitement analytique et 

de son rendu conjoint au médecin prescripteur et au patient prélevé. Pourtant, 

la profession de biologiste s’est considérablement modifi ée en quelques années. 

1. Voir la vidéo détaillant la consolidation du marché de la biologie entre 2012 et 2014 : https://www.

youtube.com/watch?v=prISy3QTUnQ.

Le Biologiste médical.indd   2 28/04/15   14:46



INTRODUCTION 3

D’une base artisanale, régie en particulier par l’ancienne loi de 1975 qui imposait 

des règles strictes de fonctionnement sur le site autorisé, cette discipline s’est vue 

basculer dans un autre millénaire, du fait de ses évolutions législatives et techniques, 

jusqu’à en devenir une science de la prévention et du diagnostic médical, avec un 

rôle médical à part entière.

Cette évolution résulte de l’ordonnance 2010-49 d u 13 janvier 2010 et de la loi 

2013-442 du 30 mai 2013, et de ses divers textes d’application, qui ont posé un 

socle de principes de liberté, toutefois encadrés, de l’exercice de biologiste médical. 

Elles ont en eff et rendu obligatoire une démarche de qualité par l’accréditation 

des structures entre 2013 et 2020, alors qu’un ensemble de baisses de tarifi cation 

des actes pesait lourdement sur les chiff res d’aff aires. Ces derniers n’ont alors pu se 

maintenir que par la croissance en volume due à la prescription.

2. Un nouveau paysage

Le paysage de la biologie médicale est donc aujourd’hui celui d’une profession 

qui se concentre rapidement avec près de 600 unités juridiques pour faire fonc-

tionner environ 4  000 sites. La biologie privée représente près de 4,3 milliards 

d’euros. De son côté, la biologie publique – près de 3 milliards d’euros – conserve 

son autonomie au sein des hôpitaux, avec un peu de sous-traitance vers la biologie 

privée, ce qui la distingue d’autres pays européens.

La réforme de la profession amplifi e le rapprochement des professionnels libéraux 

soucieux de la pérennité de leur mode d’exercice tout en donnant naissance dans 

le même temps à des groupes à forte connotation fi nancière – fonds de pension, 

family offi  ce, capital-investissement – par le rachat rapide de laboratoires. Ces derniers 

acteurs ont été attirés par :

 – la récurrence de l’activité médicale, alors que de nombreux autres secteurs 

d’activité sont fragilisés ;

 – l’atomisation de la profession jusqu’à ces dernières années ;

 – les opportunités de synergies par la rationalisation de moyens techniques 

s’appuyant sur des volumes accrus.

Le modèle de concentration, déjà connu des cliniques et des maisons médicalisées 

et de retraite, s’étend désormais à d’autres professions, la loi du ministre Macron 

2015 pouvant jouer à cet égard un rôle de catalyseur.

Dans la biologie médicale, deux types d’acteurs interviennent à présent : les bio-

logistes médicaux et les groupements animés par des capitaux extérieurs en quête 
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de forte rentabilité, parmi lesquels on peut notamment citer : LABCO2, CERBA, 

NOVESCIA3, UNILABS, BIOMNIS. Les parts de marché de ces deux types 

d’acteurs sont estimées respectivement à 70 % et à 30 %. Et parmi les biologistes 

médicaux, deux groupes de professionnels se distinguent désormais : des structures 

de dimension régionale et des laboratoires essentiellement locaux.

Cette évolution dessine un nouveau business model de la biologie médicale en 

vue d’assurer d’une part, qualité et délai de réponse aux consommateurs de soins et 

médecins, et d’autre part, création de valeur sur le long terme pour le laboratoire, 

seul rempart à la baisse tendancielle des prix des actes. Ce nouveau business model 

repose sur :

 – la défi nition et l’extension d’une zone géographique médicale permettant 

d’allouer la meilleure localisation des sites vis-à-vis des prescripteurs et 

patients. Celle-ci limite, ou du moins, contient le poids de la concurrence ;

 – la recherche d’une part de marché élargie, c’est-à-dire d’un volume d’acti-

vité par implantation des sites en vue du prélèvement direct ; la recherche 

de contrats avec les cliniques, les maisons de soins et de retraite ; l’organisa-

tion de tournées de ramassage en zone rurale auprès de cabinets médicaux ; 

la négociation de marchés avec l’industrie (par exemple : l’alimentaire) ; les 

services aux entreprises (par exemple : le suivi médical) et les pôles dédiés 

à des assureurs et autres prestataires ; le rapatriement d’activités au préalable 

confi ées à des laboratoires dits spécialisés ;

 – l’optimisation des tailles et de la localisation des plateaux techniques selon les 

métiers, les fl ux et les contraintes d’urgence et de bon rendu des examens. 

Souvent déconnectés des sites de prélèvements, ils viennent au centre d’une 

organisation dite en étoiles, avec une préoccupation fortement industrielle 

d’optimisation des coûts, inspirée des techniques de Lean Management ;

 – une gouvernance entre les biologistes responsables qui sait défi nir droits et 

obligations de chacun.

En même temps, le modèle de cette organisation trouve des limites juridiques 

importantes, défi nies par :

 – les agences régionales de santé (ARS), entités d’agrément et de surveillance 

de la profession ;

 – la détention du capital modifi ée, avec des règles de majorité en droits de 

vote et capital imposées aux biologistes en exercice dans le laboratoire ;

2. Créant l’actualité financière par le projet de cotation sur Euronext Paris au 2e ou 3e trimestre 2015.

3. Repris par CERBA en 2015 pour 275 millions – valeur d’entreprise. 

Le Biologiste médical.indd   4 28/04/15   14:46



INTRODUCTION 5

 – les parts de marché, qui ne peuvent dépasser certains seuils (seuils dits des 

25 et 33 %) ;

 – les implantations sous autorisation, une défi nition de territoires de santé 

bridant les débordements géographiques ;

 – le nombre de biologistes imposé sur les sites ;

 – l’externalisation des analyses quantifi ées (seuil des 15 %), la structure devant 

disposer de son plateau technique ;

 – le processus de l’accréditation validé par le COFRAC selon la norme 

ISO 15189.

Le phénomène de concentration entraîne par ailleurs divers engagements nou-

veaux pour les biologistes :

 – des investissements pour les plateaux techniques (500 à 3 000 m2) et le dépla-

cement de sites afi n de mieux correspondre à la cartographie médicale, mais 

aussi à la patientèle et aux prescripteurs, et de moderniser l’accueil des patients ;

 – l’investissement dans les automates pour la reprise d’analyses auparavant 

confi ées à des laboratoires spécialisés et dans le but d’étendre et de sécuriser 

leurs activités ;

 – la création de services de gestion rendus nécessaires par la nouvelle taille, 

l’éloignement des lieux d’exercice et la législation : services fi nanciers, rela-

tions humaines, logistique, informatique, accréditation, achats, etc ;

 – de nouvelles contraintes légales applicables à toutes les sociétés qui dépassent 

certains seuils, en particulier pour la gestion du personnel, accentuant encore 

le besoin de conseils extérieurs ou de cadres expérimentés.

Le management des laboratoires devient donc un exercice pluridisciplinaire, 

sous contraintes fortes, éloigné de la seule formation scientifi que et médicale des 

universités.

Ces regroupements des laboratoires et les mesures de maîtrise des dépenses de 

santé reconfi gurent aussi profondément la relation client-fournisseur. Outre qu’ils 

aff ectent les tarifs des industriels, ils les obligent surtout à réviser leur modèle éco-

nomique. De fournisseurs d’instruments et de réactifs, ils cherchent désormais à 

devenir des partenaires d’ingénierie de laboratoire en misant plus que jamais sur 

des innovations de rupture (biologie moléculaire, génomique, etc.)4. Ils sont donc 

aussi des catalyseurs de l’évolution des laboratoires.

4. Voir en ce sens étude Xerfi : Le marché du diagnostic in vitro – Janvier 2015.
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3.  Une combinaison incertaine pour l’activité 
du laboratoire : volume et tarifi cation

Le modèle social français, qui fait reposer sur le fi nancement par la Sécurité 

Sociale environ 75 % de la dépense des actes de biologie, le solde étant pris en 

charge par les mutuelles et au besoin par le patient, assure une bonne visibilité de 

la dépense médicale. Les facteurs favorables sont notamment la dynamique démo-

graphique, la préoccupation de la prévention, l’innovation des nouveaux tests de 

dépistage, ainsi qu’une médecine de plus en personnalisée. Tous ces paramètres 

infl uencent favorablement la composante volume du chiff re d’aff aires.

Mais on connaît l’importance du défi cit annuel de la Sécurité Sociale – 11,7 

milliards prévus pour 2015 – qui s’explique tant par une situation conjoncturelle 

de stagnation du PIB que par des aspects structurels, – le fameux modèle social –, 

que peu de gouvernements souhaitent réformer tant la pression du calendrier élec-

toral est incessante, et le risque de mécontenter l’électeur, trop élevé. La contrainte 

tarifaire est donc constante et s’eff orce de contenir les débordements annuels. Elle 

se fait sentir sur la biologie médicale, le plan triennal signé en 2013 avec la CNAM 

et le Ministre du Budget ne permettant plus qu’une croissance de 0,25 % annuelle 

entre 2014 et 2016, même si le poids de la biologie est marginal avec une dépense 

annuelle de 66 euros par habitant. La tarifi cation tend donc à «  confi squer  » la 

hausse du volume de l’activité. Les chiff res d’aff aires sont désormais quasi-stagnants, 

quand ils ne sont pas en recul.

4.  Une évolution préoccupante mais de nouvelles 
perspectives ?

Notre système de santé est à bout de souffl  e. Créé après la guerre sur un principe 

de répartition mais reposant sur des conditions strictes, le modèle de l’assurance 

sociale s’est déplacé vers un modèle d’assistance élargie qui n’est plus fi nancé avec 

une croissance longuement atone. Les professionnels de santé pénètrent dès lors 

dans un monde incertain, tant la tentation des Gouvernements est de leur confi s-

quer tout ou partie de leur « rente », par un processus de pression continue et de 

modifi cation des règles de fonctionnement.

Mais dans l’univers de la protection santé complémentaire, les acteurs sont aussi 

lancés dans un vaste mouvement de restructuration en profondeur (500 mutuelles 

encore en 2013), qui attire la convoitise des banques et des assureurs. La géné-

ralisation de la complémentaire santé d’entreprise (accord 11/01/2013) que les 
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employeurs devront proposer à tous les salariés d’ici à 2016 va faire évoluer l’assu-

rance individuelle (près de 4 millions de personnes) vers l’assurance collective, 

modifi ant le business model de la prévoyance qui devra rivaliser sur le prix et la nature 

des off res aux entreprises - généralement de petite et moyenne taille - s’interrogeant 

alors sur l’effi  cience de leurs dépenses de santé. De son côté, l’assuré sera d’autant 

plus sensible au coût de la mutuelle que la part patronale est désormais fi scalisée, 

et pourra préférer un nivellement par le bas et une augmentation de salaire en 

substitution.

Dès lors que ces opérations de regroupement réduisent le nombre d’interve-

nants, augmentent leurs poids de négociation, défi nissent un niveau de services 

probablement plus élaboré, il semble inévitable que tôt ou tard les organismes 

payeurs se tournent vers les professionnels de santé pour leur répercuter leur force 

commerciale et leur besoin de marge. Scénario classique dans d’autres secteurs dont 

on connaît les eff ets à terme.

Face à ces menaces tarifaires, la concentration des acteurs de la biologie ne peut 

que se poursuivre. Déjà les fi nanciers se rapprochent entre eux, les plus importantes 

structures libérales débordent leurs départements et ambitionnent des territoires 

régionaux, voire nationaux. Des laboratoires étrangers observent également les 

opportunités du marché français. Le poids de la dépense de l’hôpital dans la dépense 

de santé contraint aussi à réallouer les moyens et la pertinence de la continuité 

des services, permettant d’imaginer davantage de porosité entre public et privé. 

Dans le même temps, la défl ation du tarif des actes de biologie devrait entraîner 

des assouplissements, en contrepartie de la réglementation d’exercice et surtout de 

l’implantation des sites. À notre avis, cette hypothèse hautement probable condui-

rait alors à un paysage de la biologie à l’échelle nationale, se rapprochant davantage 

de modèles étrangers.

5.  La valorisation des laboratoires et l’éternelle 
question de la rentabilité attendue

Toutes ces évolutions ont profondément modifi é les bases traditionnelles de 

valorisation des parts d’exercice. La recherche de volumes, l’élargissement des 

parts de marché, ont lancé tous les acteurs dans un relèvement très substantiel des 

prix dans les négociations. Suivant que l’opération ne vise que des associations de 

confrères ou au contraire des cessions de contrôle, les prix peuvent varier dans des 

proportions de 50 %. Pas simple pour intégrer des jeunes biologistes même si la 

législation autorise désormais des holdings ad hoc, les fameuses SPFPL ou sociétés 
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de participation fi nancières des professions libérales, mais avec des limites de seuil 

de participation qui ne sont pas adaptées à la multiplicité des associés.

En eff et, la prestation de services des laboratoires est normée, le mode de fac-

turation est unique selon la typologie des actes. Dès lors, c’est l’architecture des 

sites et du plateau technique, les volumes et les aptitudes de gestion des titulaires 

qui feront les diff érences de rentabilité. Les biologistes découvrent des notions 

fi nancières, tantôt françaises comme l’EBE, le REX, tantôt anglo-saxonnes comme 

l’EBITDA, l’EBIT. Ils se mettent à la création de valeur.

Si cette profession est encore « bankable », ce qui la diff érencie d’autres disciplines 

médicales, c’est parce qu’elle dégage un excédent de bénéfi ce annuel qui va au-delà 

de la rémunération au moins théorique du travail du titulaire. En d’autres termes, 

il existe une «  rente  » qui peut être capitalisée et donc off rir une perspective de 

capital négociable et fi nançable5.

Mais dans l’environnement sociologique français, il y a des terminologies qui 

fâchent, et des interrogations qui arrivent très vite sur le bien-fondé et la destina-

tion du profi t. Rien d’étonnant si on se souvient que les payeurs principaux sont 

la Sécurité Sociale et les organismes complémentaires mais guère le patient, sauf 

par ses cotisations. En même temps, ce débat ne peut se limiter aux seuls aspects 

comptables car ce serait occulter aussi la qualité du service rendu, l’exigence des 

études, la formation continue, l’éthique qui intègre l’indépendance, la responsabilité 

du professionnel, le dévouement au client. L’accès à la profession ne peut donc 

que demeurer réglementé.

Où placer le curseur ? Voici la vraie question.

* * *

Que de sujets et d’opinions obligatoirement diverses, et dans le paysage français, 

de soucis de défense d’intérêts catégoriels. La profession demeurera-t-elle dans son 

rôle médical ou au contraire basculera-t-elle davantage dans une fonction d’ingé-

nieur médical, voici une question légitime pour le futur. Les conséquences de toute 

nature ne seraient pas les mêmes.

Observateur et conseiller spécialisé depuis de nombreuses années de cette profes-

sion, ce n’est donc qu’à ce titre que je peux m’exprimer. D’où la juste place donnée 

dans cet ouvrage aux biologistes eux-mêmes et à d’autres professionnels du secteur.

5. Illustrée par le rachat de NOVESCIA par CERBA ou le projet boursier LabCo. 
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Le public attendu pour la lecture de cet ouvrage est large : biologistes du privé 

et public, autres professionnels de la Santé, étudiants, professeurs, conseillers et 

fournisseurs de la profession, autorités de tutelle et Ministères, investisseurs français 

et étrangers, banquiers, et toute personne intéressée par l’originalité d’un modèle 

national, qui consacre aux patients, le bien-fondé d’une chaîne de diagnostics 

médicaux et de conduite de soins.

Formons l’espoir que le lecteur trouve dans cette réunion d’exposés, des idées 

et des sujets de réfl exion qui lui conviennent, pour conduire son propre chemin.
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Mais l’expérience des regroupements d’entreprises montre aussi toute l’impor-

tance du leadership en vue de la réussite du regroupement, ce qui n’est pas une 

évidence pour des professionnels tous issus du même moule de formation. Il faut 

au départ un «  dream leader  » pour initier le mouvement  : acteur, catalyseur du 

changement, communicateur, négociateur. Mais le besoin de talents évolue plus 

tard vers d’autres types de compétences : organisation, coach, innovation… L’écueil  

est dans l’acceptation ou non de cette évolution qui réclame plusieurs types de 

leadership suivant le stade de la croissance.

Ce défi  résume ainsi toute la diff érence entre les structures de biologie, entre 

celles qui ont su défi nir une gouvernance répartissant fonctions, responsabilité dans 

un cadre collégial, proposition d’une off re médicale étendue et celles qui demeurent 

des additions de laboratoires et de diplômes, avec synergies insuffi  santes.

La valorisation d’une société à partir d’un multiple de l’EBE est explicite. Tout 

euro supplémentaire impacte, avec un levier de x  fois, la valeur de l’entreprise. 

Naturellement l’exercice de calcul avec sa mise sous tension des paramètres de 

gestion présente ses limites. La diffi  culté est évidemment de s’approcher de l’asymp-

tote, le but vers lequel on tend, sans jamais espérer l’atteindre.

Les diff érentes contributions de cet ouvrage collectif s’eff orcent d’insister sur 

l’orientation nouvelle de la profession  : combiner les exigences d’une spécialité 

médicale avec une industrialisation des processus de travail, accepter une baisse 

tendancielle de la rémunération des actes1, demeurer dans l’originalité de la profes-

sion de biologiste médical telle qu’elle est défi nie en France et refuser de basculer 

dans une organisation davantage d’ingénieur médical que l’on connaît dans des 

législations étrangères.

En rendant obligatoire la complémentaire santé pour tous les salariés, on recon-

naît aussi qu’il n’est plus possible d’être bien soigné sans assurance. Inévitablement 

les complémentaires exerceront rapidement une forte pression sur l’organisation 

des soins et les dépenses, en nouant des partenariats avec les prescripteurs et les 

acteurs de soins. On devine déjà le partage des tâches entre l’Assurance Maladie 

pour les aff ections lourdes et de longue durée, et les complémentaires Santé pre-

nant davantage en charge les pathologies plus légères. Une division du travail qui 

se rencontre largement à l’étranger. Mais une bombe à retardement pour les plus 

faibles et les moins prévoyants.

1. L’accord probable de l’Assurance Maladie pour que les complémentaires de Santé aient elles aussi 

un accès direct aux patients, dès le cabinet du médecin, avec la mise en place d’un serveur recensant tous 

les droits des assurés, préfigure en outre un droit de regard de plus en plus appuyé sur la consommation 

médicale. Quant au prix du B le débat ne manquera pas de se reposer rapidement.
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Combien de sites et laboratoires demain  ? Combien d’acteurs  ? Avec quels 

actionnaires  ? La césure privé-public est-elle pérenne  ? Les réponses ne sont pas 

fi gées mais le regroupement est inéluctable et se profi lera davantage au plan national 

et ensuite international.

Mais l’ouvrage ne traite pas d’autres défi s qui attendent la biologie, comme 

l’ensemble de la science médicale, confrontée à l’explosion de la puissance infor-

matique, du Big Data, des progrès fulgurants de la nano-biotechnologie, de la 

personnalisation des traitements. Une médecine 2.0 qui coûtera de plus en plus 

cher et qui ne manquera pas de poser la question primordiale  : qui paie ? Cette 

nouvelle médecine qui va capter de plus en plus d’informations biologiques sur le 

consommateur de soins, soulève aussi des questions d’éthique. À qui appartiendront 

ces données ? Serons-nous propriétaires de nos « data » ou appartiendront-elles à 

d’autres ? Demain, les assureurs n’exigeront ils pas un relevé ADN en lieu et place 

de l’examen sanguin  ? Les parents ne demanderont-ils pas un relevé génétique 

du fœtus pour valider les chances de leur enfant à bien « partir » dans la vie. On 

comprend les nouveaux débats de conscience qui attendent la société face à un 

risque d’eugénisme technologique.

« Prévoir c’est diffi  cile, surtout quand il s’agit de l’avenir ». Cette formule attribuée 

à Marx Groucho ne résume que trop bien l’interrogation désormais récurrente du 

biologiste, devenu désormais chef d’entreprise de grosses PME.

Philippe TABOULET
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